
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DELIBERATION n° 2024.00210 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 24/06/2024 

 

Politique Renforcer le bien-être social Dossier n°  CM-002446 
Commission Espaces publics (tranquillité, voirie, circulation, propreté) - Espaces verts - 

Evénementiel  
Direction en charge Cadre de vie 
Objet Attribution de subventions aux Jardins Familiaux de la Ville de Saint-Etienne - 

Approbation. 

Président : M. Gaël PERDRIAU, Maire 
Date de convocation du Conseil : 18/06/2024 
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59 
Nombre de présents : 31 
Nombre de pouvoirs : 4 
Nombre de voix : 35 
 
Présents 
Mme Nicole AUBOURDY, M. Abdelouahb BAKLI, M. Jean-Pierre BERGER, Mme Nora BERROUKECHE, 
M. Marc CHASSAUBENE, Mme Laura CINIERI, M. Charles DALLARA, M. Gabriel DE ALMEIDA, 
Mme Colette DUCROS, M. Frédéric DURAND, Mme Catherine GROUSSON, Mme Christiane JODAR, 
M. Lionel JOUFFRE, Mme Diarra KANE, M. Jean-Pierre KOTCHIAN, Mme Siham LABICH, 
Mme Pascale LACOUR, Mme Annick LIOTIER, Mme Cyrine MAKHLOUF, Mme Dominique MANIN, 
Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE, M. Thierry NITCHEU, M. Tom PENTECOTE, M. Gaël PERDRIAU, 
M. Jacques PLAINE (Conseiller municipal), Mme Laurence RICCIARDI, Mme Anne-Sophie RIOU, 
Mme Fanny RIVEY, Mme Nadia SEMACHE, Mme Catherine ZADRA, Mme Maryse ZOFFO 
 
Pouvoirs 
Mme Véronique FALZONE donne pouvoir à Mme Fanny RIVEY, 
Mme Brigitte MASSON donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU, 
Mme Marie-Jo PEREZ donne pouvoir à Mme Pascale LACOUR, 
Mme Brigitte REGEFFE donne pouvoir à M. Charles DALLARA, 
 
Absents-Excusés 
M. Gilles ARTIGUES, M. Lionel BOUCHER, M. François BOYER, M. Germain COLLOMBET, 
M. Paul CORRIERAS, M. Pierrick COURBON, Mme Isabelle DUMESTRE, M. Jean DUVERGER, 
Mme Marie-Eve GOUTELLE, M. Jean JAMET, M. Robert KARULAK, M. Claude LIOGIER, 
M. Olivier LONGEON, M. Patrick MICHAUD, M. Michel NEBOUT, Mme Nicole PEYCELON, 
Mme Christel PFISTER, M. Jacques PHROMMALA, M. Antoine POMEON, M. Ali RASFI, 
M. Alain SCHNEIDER, Mme Danielle TEIL, Mme Julie TOKHI, Mme Laetitia VALENTIN 
 
Secrétaire de séance 
Mme Colette DUCROS 

 
◼ Rappel et références 
Le bien-être social, un des trois piliers de la politique municipale, doit répondre aux exigences 
légitimes du quotidien des habitants. La Ville de Saint-Étienne, en tant que membre du réseau des 
villes inclusives et durables Unesco, se doit d’offrir un cadre de vie toujours plus apaisé et 
respectueux de l’environnement. La Ville de Saint-Étienne a une politique active en faveur du 
maintien et du développement des jardins familiaux sur son territoire. Ainsi, elle met à disposition 
des associations réunies au sein de la Fédération des Jardins Ouvriers et Familiaux de la Loire et 
de l'Association des Jardins Volpette, des terrains et des installations. Ces deux entités 
gestionnaires regroupent 2 938 jardins sur une superficie globale de 93 hectares, répartis sur le 
territoire stéphanois. 



 
La Ville de Saint-Étienne met en place un accompagnement structurel unique basé sur trois grands 
axes d'intervention : 
 
- Foncier, par l'acquisition et la mise à disposition de 57 hectares de terrains, soit plus de 63 % des 
jardins familiaux, 
- Technique, par l'entretien, la restructuration des sites et des cabanes de jardins ainsi que le suivi 
des travaux et l'accompagnement des associations par un agent municipal, 
- Financier, par l'attribution de subventions aux jardins familiaux, d'aides au fonctionnement des 
associations et par la réalisation de travaux de fonctionnement et d'investissement. 
 
◼ Motivation et opportunité 
Découlant d’une tradition héritée du XIXe siècle, les jardins familiaux sont à la fois un marqueur du 
paysage stéphanois et un élément fort d’épanouissement et de bien être pour les habitants. A ce 
titre, ils sont soutenus par la politique municipale. 
 
◼ Contenu 
Le montant total de l'aide au fonctionnement des jardins familiaux stéphanois a été arrêté à la somme 
de 49 800.00 € lors de l'approbation du budget de l'exercice 2024 
 
Cette somme est répartie comme suit : 
 
1- Aide au fonctionnement 
 
10,00 € par adhérent/an, soit un montant de 28 530.00 €,  
 

Nom de la structure Montant proposé 

Jardins Ouvriers Les Acacias 320,00 € 

Jardins Ouvriers et Familiaux de la Basse Jomayère 770,00 € 

Jardins Ouvriers et Familiaux de Beauregard 360,00 € 

Jardins Ouvriers et Familiaux de Montreynaud Beau Site 550,00 € 

Jardins Familiaux Bel Air 1 740,00 € 

Jardins Familiaux Bel Air 2 320,00 € 

Jardins Familiaux Bizillon le Haut 700,00 € 

Jardins Familiaux Bel Air l'Orée du Green 200,00 € 

Jardins Ouvriers et Familiaux de la Chataignière 540,00 € 

Jardins ouvriers Clos Franc 130,00 € 

Société de Jardins Ouvriers Félix Aulanier 280,00 € 

Jardins Ouvriers et Familiaux de la Malacussy 720,00 € 

Groupement Professionnel des Jardins du Personnel des 
Houillères et Membres Associés - Secteur Couriot 

4 170,00 € 

Jardins Ouvriers de Momey 470,00 € 

Jardin Ouvriers de Montferré 400,00 € 

Jardins Ouvriers et Familiaux de Nord Est 700,00 € 

Jardins Ouvriers et Familiaux des Platanes 1 030,00 € 

Jardin Ouvriers et Familiaux de Reveux 850,00 € 

Jardins Familiaux de Solaure 1 140,00 € 



Jardins Ouvriers et Familiaux du Soleil 220,00 € 

Jardins Familiaux de Saint-Simon 290,00 € 

Jardins Ouvriers du Sud-Ouest Valfuret 950,00 € 

Jardins Ouvriers de Montmartre Le Haut 210,00 € 

Association des Jardins Volpette 12 470,00 € 

Total : 28 530,00 € 

 
 
2- Aide aux projets des associations 
 
pour un montant de 21 270.00 €, 
 

Nom de la structure Objet de la demande 
Montant de 
la subvention 
proposée 

Association des Jardins Volpette 

Aide exceptionnelle 130 ans de 
l’association 

1 300,00 € 

Matériel pour l’entretien des parties 
communes de toutes les sections 

9 200,00 € 

Jardins Ouvriers et Familiaux de la 
Malacussy 

Matériel d’entretien d’espaces verts 375,00 € 

Jardins Ouvriers et Familiaux des Platanes Réfection abris jardins  3 003,00 € 

Jardins Ouvriers et Familiaux de Nord Est 

Entretien du chemin de ronde (tonte x 
6), ramassage des papiers, entretien du 
verger pédagogique, ouvertures des 
portails 

3 545,00 € 

Jardins Familiaux de Solaure 
Matériel d’entretien d’espaces verts 
(coupe bordure, taille haie) 

523,00 € 

Jardins Ouvriers et Familiaux de la 
Chataignière 

Matériel d’entretien d’espaces verts 
(motoculteur) 

499,00 € 

Matériel d’entretien d’espaces verts 
(tronçonneuse) 

371,00 € 

Jardins Familiaux Bel Air 1 Matériel d’arrosage d’espaces verts 2 079,00 € 

Jardins Ouvriers du Sud-Ouest Valfuret 
Matériel d’entretien d’espaces verts 
(tondeuse) 

375,00 € 

Total : 21 270,00 € 

 
◼ Maîtrise d'ouvrage 
Ville de Saint-Étienne 
 
 



 
◼ Point financier 
TABLEAU DE FINANCEMENT 

Origine des fonds 
TTC (1) 
 

Investissement Fonctionnement 

Coût Subventions 
ou autres 
recettes à 
percevoir 

Coût Participations 
ou Dotations 
à percevoir 

Ville (dont recettes de fonctionnement)   49 800.00 €  

Département     

Région     

État     
 

Europe     

SEM     

Autre     

Total des coûts et montants perçus 
par la Ville 

00.00 € 00.00 € 49 800.00 € 00.00 € 

Charge nette Ville  00.00 €  49 800.00 € 

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA 
 
◼ Proposition 
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir : 

- approuver l'attribution et le versement des subventions indiquées, ci-dessus, aux 
associations concernées pour un montant total de 49 800.00 €, 

- autoriser M. le Maire ou son représentant, adjoint ayant reçu délégation, à signer les 
documents nécessaires ainsi que tous les actes afférents. 

- imputer la dépense: 
 

Imputation 
budgétaire 

Investissement Fonctionnement 

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) N° 
Opération 

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) 

Dépenses     2024 65 65748 

Recettes        

"Conformément aux dispositions législatives, les associations ont joint la charte d'engagement 
républicain signée dans le cadre leur dossier de demande de subvention". 

 
 
◼ Décision 
 
Proposition adoptée 
35 voix pour 
 
 

Pour Extrait,                                                                
Le Maire                                                                 Le secrétaire 

 
 
Gaël PERDRIAU                                                   Colette DUCROS 


